
 

   

  

République Française 

Département des Alpes- Maritimes 

Ville de TENDE 

 

 

EXTRAIT 

DU REGITRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU 24 JUIN 2023 

 

 

Le samedi 24 juin 2023 à 18h00, 

Les membres du conseil municipal de la commune de Tende se sont réunis dans la salle du 

conseil, sur convocation qui leur a été adressée le 20 juin 2023, par le Maire, sous la 

présidence de Jean-Pierre VASSALLO, Maire. 

 

Etaient présents : Jean-Pierre VASSALLO – Dominique DALMASSO - Myriam PASTORELLI - 

Sébastien VASSALLO - Lucie MOULIN – Morgan MILANO - Jean-Charles QUERCIA - Marilène 

DALMASSO – Caroline FRANCA – Marguerite CARBONI - Françoise VADA – Cyril LEJA - 

Olivier GIACOMETTI - Patricia ALUNNO – Maryse CASTELLANI 

 

Pouvoirs :  - 

 

Absents excusés : Cédric BERGALLO -Florent REYNAUD – Elise FERRARI – Laetitia 

DUCHET 

 

 

Membres du conseil municipal 

En exercice Présents Procurations Absents 

19 15 0 4 

 

 

Mme Myriam PASTORELLI a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

  

Délibération n° 2023_73 
  

Objet : 10- 7.5.6 –AVENANTS A LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET  

DE FINANCEMENT – CRECHE 
 

 

Monsieur le Maire rappelle que, comme inscrit dans la convention d’objectifs et de gestion 2018-

2022 signée entre la branche Famille de la CAF et l’Etat, le financement des établissements d’ac-

cueil du jeune enfant évolue. Il comporte un financement qui reste lié à l’activité de la structure : la 

Prestation de service unique (Psu), et intègre des bonus forfaitaires qui dépendent des publics ac-

cueillis et du territoire d’implantation. A compter de l’exercice 2019, ont ainsi été mis en place les 

bonus « inclusion handicap », et « mixité sociale ».  



Le bonus « territoire Ctg » complète le dispositif progressivement au fur et à mesure de l’arrivée à 

échéance des contrats enfance et jeunesse (Cej). Il est attribué aux établissements soutenus finan-

cièrement par des collectivités locales signataires avec la Caf d’une convention territoriale globale 

(Ctg), ce qui est le cas de la Communauté d’agglomération de la Riviera Française engageant ainsi 

l'ensemble des communes du territoire qui percevront directement les financements de la CAF. 

Issue des financements accordés précédemment au titre du contrat enfance et jeunesse, cette sub-

vention de fonctionnement vise à : 

- Favoriser le maintien de l’offre par l’encouragement à la poursuite des cofinancements publics. 

- Poursuivre l’encouragement au développement en prenant appui sur les projets de territoire 

qu’incarnent les Ctg, en tenant compte de la richesse du territoire. En cas de développement de 

l’offre, le bonus territoire ctg attribuée pour les places nouvelles cofinancées par la collectivité lo-

cale sera ainsi modulé en fonction de la richesse du territoire. 

L'avenant prend effet au 01/01/2023 jusqu'au 31/12/2023. 

Vu l'avenant à la convention ci-joint, 

Le conseil municipal, l’exposé de Monsieur le Maire entendu, et après en avoir délibéré, à l’una-

nimité, décide : 

• D’approuver l'avenant à la convention d’objectifs et de financement prestations de service 

Eaje  « bonus territoire Ctg » , annexé à la présente délibération. 

• D’autoriser  Monsieur le Maire  à signer cet avenant et tous actes y afférents. 

 
 
 
 

 

Ainsi fait les jour, mois et an ci-dessus. 

Pour extrait conforme 

 

Le Maire 

Jean-Pierre VASSALLO 

 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire compte tenu de la publication sur le site internet de la Commune le:  

Et de la réception en Préfecture le :  


